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Gouvernement	du	Québec

Décret 434-2022, 23	mars	2022
Concernant	la	nomination	de	membres	indépendants	
du	conseil	d’administration	de	la	Société	de	la	Place	des	
Arts	de	Montréal

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	la	Loi	sur	la	Société	de	la	Place	des	Arts	de	Montréal	
(chapitre	S-11.03)	la	Société	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	composé	de	onze	membres,	dont	le	pré-
sident	du	conseil	et	le	président-directeur	général;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	4	 
de	 cette	 loi	 le	 gouvernement	 nomme	 les	membres	du	
conseil,	autres	que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-
directeur	général,	en	tenant	compte	des	profils	de	com-
pétence	et	d’expérience	approuvés	par	le	conseil,	après	
consultation	de	la	Ville	de	Montréal	ainsi	que	d’organismes	
socio-économiques	et	culturels	à	vocation	nationale	et	à	
vocation	régionale	et	ces	membres	sont	nommés	pour	un	
mandat	d’au	plus	quatre	ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	5	
de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’administration,	autres	
que	le	président-directeur	général,	ne	sont	pas	rémunérés,	
sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
peut	déterminer	le	gouvernement,	mais	ils	ont	cependant	
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	
de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	de	 l’article	7	de	cette	 loi	 les	
membres	du	conseil	d’administration	demeurent	en	fonc-
tion,	malgré	l’expiration	de	leur	mandat,	jusqu’à	ce	qu’ils	
soient	remplacés	ou	nommés	de	nouveau;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	152-2017	du	
15	mars	2017	madame	Annie	Derome	a	été	nommée	de	
nouveau	membre	indépendante	du	conseil	d’administration	
de	la	Société	de	la	Place	des	Arts	de	Montréal,	que	son	
mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	qu’en	 vertu	 du	 décret	 numéro	 152-2017	 
du	15	mars	2017	monsieur	Michel	Ohayon	a	été	nommé	
membre	indépendant	du	conseil	d’administration	de	la	
Société	de	la	Place	des	Arts	de	Montréal,	que	son	mandat	
est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	les	consultations	requises	par	la	loi	ont	
été	effectuées;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	:

Que	madame	Annie	Derome,	vice-présidente	dévelop-
pement,	Alliance	Prével	inc.,	soit	nommée	de	nouveau	
membre	indépendante	du	conseil	d’administration	de	la	
Société	de	la	Place	des	Arts	de	Montréal	pour	un	mandat	
de	quatre	ans	à	compter	des	présentes;

Que	monsieur	Marc	Gilbert,	associé	principal	et	direc-
teur	général	-	Québec,	Boston	Consulting	Group	(BCG),	
soit	nommé	membre	indépendant	du	conseil	d’administra-
tion	de	la	Société	de	la	Place	des	Arts	de	Montréal	pour	un	
mandat	de	quatre	ans	à	compter	des	présentes,	en	rempla-
cement	de	monsieur	Michel	Ohayon;

Que	les	personnes	nommées	en	vertu	du	présent	décret	
soient	remboursées	des	frais	de	voyage	et	de	séjour	occa-
sionnés	par	l’exercice	de	leurs	fonctions	conformément	
aux	Règles	sur	les	frais	de	déplacement	des	présidents,	
vice-présidents	 et	 membres	 d’organismes	 gouverne-
mentaux	 adoptées	 par	 le	 gouvernement	 par	 le	 décret	 
numéro	2500-83	du	30	novembre	1983	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76840

Gouvernement	du	Québec

Décret 435-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’approbation	de	l’Entente	concernant	le	
financement	du	projet	PrescripTIon	Québec	–	Phase	0	
entre	le	gouvernement	du	Québec	et	Inforoute	Santé	
du	Canada	inc.

Attendu	qu’Inforoute	Santé	du	Canada	inc.	est	une	
personne	morale	sans	but	lucratif	régie	par	la	Loi	cana-
dienne	sur	les	organismes	à	but	non	lucratif	(L.C.	2009,	
c.	23)	et	financée	par	le	gouvernement	du	Canada	pour	
accélérer	la	mise	en	place	d’une	infostructure	pancana-
dienne	de	la	santé;

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro	 34-2004	 du	 
14	janvier	2004,	le	gouvernement	du	Québec	a	approuvé	
l’Entente	visant	la	participation	du	Québec	à	Inforoute	
Santé	 du	 Canada	 inc.,	 laquelle	 établit	 les	 principes	
et	 les	 paramètres	 qui	 doivent	 guider	 la	 collaboration	
entre	 le	 gouvernement	du	Québec	 et	 Inforoute	Santé	 
du	Canada	inc.;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	Inforoute	
Santé	 du	 Canada	 inc.	 souhaitent	 conclure	 l’Entente	
concernant	 le	 financement	 du	 projet	 PrescripTIon	
Québec	–	Phase	0;
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Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 pre-
mier	alinéa	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	
Santé	et	des	Services	sociaux	(chapitre	M-19.2)	le	ministre	
de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	peut,	conformément	à	
la	loi,	conclure	des	ententes	avec	tout	gouvernement,	l’un	
de	ses	ministères,	une	organisation	internationale	ou	un	
organisme	de	ce	gouvernement	ou	de	cette	organisation	
pour	l’application	de	cette	loi	ou	d’une	loi	qui	relève	de	 
sa	compétence;

Attendu	que	l’Entente	concernant	le	financement	du	
projet	PrescripTIon	Québec	–	Phase	0	est	une	entente	inter-
gouvernementale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	
la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	délégué	à	la	Santé	et	aux	Services	
sociaux,	du	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	
et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	
et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvée	l’Entente	concernant	le	finance-
ment	du	projet	PrescripTIon	Québec	–	Phase	0	entre	le	
gouvernement	du	Québec	et	Inforoute	Santé	du	Canada	
inc.,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	
d’entente	 joint	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76842

Gouvernement	du	Québec

Décret 436-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’approbation	de	l’Entente	concernant	
le	financement	du	projet	de	soins	virtuels	–	initiative	
Vigie	des	symptômes	entre	le	gouvernement	du	Québec	
et	Inforoute	Santé	du	Canada	inc.

Attendu	qu’Inforoute	Santé	du	Canada	inc.	est	une	
personne	morale	sans	but	lucratif	régie	par	la	Loi	cana-
dienne	sur	les	organismes	à	but	non	lucratif	(L.C.	2009,	
c.	23)	et	financée	par	le	gouvernement	du	Canada	pour	
accélérer	la	mise	en	place	d’une	infostructure	pancana-
dienne	de	la	santé;

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro	 34-2004	 du	 
14	janvier	2004,	le	gouvernement	du	Québec	a	approuvé	
l’Entente	visant	la	participation	du	Québec	à	Inforoute	
Santé	 du	 Canada	 inc.,	 laquelle	 établit	 les	 principes	
et	 les	 paramètres	 qui	 doivent	 guider	 la	 collaboration	
entre	 le	 gouvernement	du	Québec	 et	 Inforoute	Santé	 
du	Canada	inc.;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	Inforoute	
Santé	 du	 Canada	 inc.	 souhaitent	 conclure	 l’Entente	
concernant	 le	financement	du	projet	de	soins	virtuels	 
–	initiative	Vigie	des	symptômes;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 pre- 
mier	alinéa	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	
Santé	et	des	Services	sociaux	(chapitre	M-19.2)	le	ministre	
de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	peut,	conformément	à	
la	loi,	conclure	des	ententes	avec	tout	gouvernement,	l’un	
de	ses	ministères,	une	organisation	internationale	ou	un	
organisme	de	ce	gouvernement	ou	de	cette	organisation	
pour	l’application	de	cette	loi	ou	d’une	loi	qui	relève	de	
sa	compétence;

Attendu	que	l’Entente	concernant	le	financement	du	
projet	de	soins	virtuels	–	initiative	Vigie	des	symptômes	
constitue	une	entente	intergouvernementale	canadienne	
au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	
Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	délégué	à	la	Santé	et	aux	Services	
sociaux,	du	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	
et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	
et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvée	l’Entente	concernant	le	financement	
du	projet	de	soins	virtuels	–	initiative	Vigie	des	symp-
tômes	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	Inforoute	Santé	
du	Canada	inc.,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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